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Sujet  Label « fait maison » : bouée de secours de la gastronomie française ? p. 8-11

I. Écoutez le texte. 

II. Lisez le texte.

III. Discussion :
1. De quel problème parle le texte ?
2.  Comment s’appellent les indutriels qui vendent des plats cuisinés industriels prêts à l’emploi ?
3.  Comment les restaurateurs expliquent le fait d’utiliser des plats cuisinés industriels prêts à l’emploi à la 

place de plats « faits maison » ?
4.  Quel label a créé le ministère du tourisme en 2007 ? Quels critères doivent remplir les restaurateurs pour 

obtenir ce label ?
5.  Quel décret a été signé par le premier ministre Manuel Valls le 15 juillet 2014 ? Quelles indications se 

référant au label « fait maison » contient le décret ? 
6.  Quel est le but principal de la création du nouveau label « fait maison » ?
7.  Et vous ? Préférez-vous manger à la maison ou en ville ? 

IV. Vocabulaire.
Décrivez les photos avec les mots suivants : 

congelé,~e moulu,~e fumé, ~e tranché, ~e pelé,~e coupé, ~e

les framboises (f.pl.) les épices (m.pl.) les oranges (m.pl) le poisson la banane le pain


